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Peut-on, doit-on effacer le pire souvenir d'une vie et du coup
soigner ses pathologies associées que sont le stress post-
traumatique, le deuil compliqué et le trouble de l'adaptation?
Faire le point sur les recherches sur le blocage de la
reconsolidation, c'est le sujet auquel vous convie le professeur
Alain Brunet (McGill, Canada), clinicien-chercheur en
neurosciences clinique, ancien vice-président de l'International
Society for Traumatic Stress Studies, ex-éditeur du Journal of
Traumatic Stress, fellow de l'Académie canadienne des sciences de
la santé et récipiendaire du prix d'Excellence en psychologie
(2022) de la Canadian Psychological Association. Il a montré dans
de nombreux essais cliniques chez l'humain, que l’on pouvait
atténuer durablement la force émotionnelle d’un souvenir
traumatique par le blocage de la reconsolidation avec le
propranolol. Il a mis au point la Thérapie de la
Reconsolidation, qui permet de soigner les états de stress post-
traumatiques (ESPT) en 6 semaines, dans 70% des cas (voir
TedX). Au lendemain des attentats du 13.11.2015 à Paris, l’AP-
HP utilise sa méthode pour mettre en place un dispositif de
grande envergure de prise en charge des patients en ESPT en
France (voir le reportage d'Envoyé Spécial).

Colloque scientifique
Psychiatrie de liaison

Point sur les recherches 
concernant le blocage de 

la reconsolidation
Date

mardi 13 septembre 2022

Horaire
15 :00 à 16 :15 

Lieu
Auditoire Charlotte-Olivier

Zone des auditoires (voir plan au verso)
Bâtiment hospitalier - CHUV

Inscription obligatoire jusqu’au 2 septembre
(uniquement pour les externes au service) 

Salome.Diehr@chuv.ch

https://www.mcgill.ca/psychiatry/alain-brunet
https://scholar.google.ca/citations?hl=fr&user=HyBnxHcAAAAJ&view_op=list_works&sortby=pubdate
https://www.youtube.com/watch?v=EBzJy-oIvFE
https://www.reconsolidationtherapy.com/emission-envoye-special
mailto:Salome.Diehr@chuv.ch
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